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COMMUNE D’EVOLENE

Mise à l’enquête
L’Administration Communale d’Evolène, soumet à l’enquête publique, les demandes en autorisation de construire déposées par :


Requérant et propriétaire : Véronique et Philippe MOIX, à Evolène


Situation 
:
Zone vieux village, parcelle n°497, folio n°3MC, aux coordonnées 604’485/106’867, au lieu dit ‘’Le Contour’’ à Evolène.


Objet 
:
Transformation d’un chalet.

Requérant
:
Jean-Michel METRAILLER, à Evolène


Propriétaire
:
Michel et Muriel MUNZ-MAURIS, à Coppet


Situation 
:
Zone vieux village, parcelle n°15613, folio n°90MC (f46/130 à 133), aux coordonnées 603’174/107’710, à Lannaz.


Objet 
:
Rénovation-transformation d’une maison et grange existante.

Requérant et propriétaire : GAUYE & DAYER SA, à Sion


Situation 
:
Zone d’habitations individuelles H30, parcelle n°102, folio n°130, aux coordonnées 605’666/106’276, au lieu dit ‘’Granzettes’’ à Villa.


Objet 
:
Création d’une cave/local technique.
Les plans peuvent être consultés au bureau communal, où les oppositions éventuelles doivent parvenir dans les trente jours, dès la présente publication.

Evolène, le 12 février 2010
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